
 

Date de convocation : 5 février 2026. 

 

PRÉSENTS : Mme Armelle CHAPALAIN, Présidente, M. Pascal VAUZELLE et M. Antoine SANTERO, Vice- 

Présidents, Mme Nadine CALVES, M. Jean-Dominique GILLIS, M. Nicolas LHERBIER, Mme Rolande REBYFFE et M. 

Michel VRAY. 

 

ABSENTE EXCUSEE : Mme Valérie MICHEL. 

 

POUVOIR : de Mme Valérie MICHEL à Mme Nadine CALVES. 

 

Madame la Présidente ouvre la séance à 18h00. 

La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 

Dupré à l’Isle-Adam. 

Madame la Présidente donne lecture aux membres du Comité Syndical de l’ordre du jour de la présente séance ordinaire : 

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

II. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 2025 : 

III. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE LA PRÉSIDENTE : 

IV. SCHÉMA DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE ARRÊTÉ AU 31 DECEMBRE 2025 : 

V. DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026 : 

VI. VOTE DU TAUX DE LA SURTAXE EAU POTABLE 2026 : 
VII. VOTE DU TAUX DE LA SURTAXE EAU POTABLE 2026 APPLICABLE AUX ONSOMMATIONS 

D’EAU POTABLE DE L’USINE DE POTABILISATION DU SIAEP ET LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX 

USEES DU SIAPIA : 

VIII. 1018ème OPERATION DE TRAVAUX DU SIAEP : 

IX. QUESTIONS DIVERSES : 

 FONTAINES A EAU : 

Le Comité syndical a opté, pour l’ensemble des points soumis à l’ordre du jour listés ci-dessus, le vote à main levée. 

 

 

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Il est rappelé à l’assemblée qu’elle doit choisir, en début de séance, l’un de ses membres afin d’assurer cette 

fonction. 

Après en avoir débattu, les membres du comité syndical désignent à l’unanimité Mme Nadine CALVES, comme 

secrétaire de séance. 

 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 9 0 0 

 

II. LECTURE ET APPROBATION DU PROJET DE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

DU 25 NOVEMBRE 2025 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le projet de procès-verbal de la réunion du 25 novembre dernier 

a été transmis avec la convocation de la présente réunion. 

A ce jour, aucune requête de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAEP, elle 

demande aux conseillers s’ils ont des observations. 

Le procès-verbal est donc arrêté et adopté, à l’unanimité des membres présents le 18 septembre 2025, sans aucune 

correction ou modification. Il sera affiché et mis à la disposition du public dans la semaine. 

PROJET DE PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ SYNDICAL 

DU JEUDI 12 FEVRIER 2026 



 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 5 0 0 

 

 

III. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE LA PRÉSIDENTE 

Madame la Présidente informe l’assemblée que, depuis la dernière réunion du comité syndical, aucune décision 

n’a été prise sur le fondement de sa délégation. 

 

 

IV. SCHEMA DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE ARRÊTE AU 31 DECEMBRE 2025 : 

 

Madame la Présidente, expose au Comité Syndical, 

L’article L. 2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit : 
Les communes sont compétentes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un schéma de distribution d'eau 

potable déterminant les zones desservies par le réseau de distribution. Elles peuvent également assurer la production d'eau potable, ainsi 

que son transport et son stockage. Toutefois, les compétences en matière d'eau potable assurées à la date du 31 décembre 2006 par des 

départements ou des associations syndicales créées avant cette date ne peuvent être exercées par les communes sans l'accord des 

personnes concernées. 

Le schéma mentionné à l'alinéa précédent comprend notamment un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau 

potable. Lorsque le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par décret selon les caractéristiques du service et de 

la ressource, les services publics de distribution d'eau établissent, avant la fin du second exercice suivant l'exercice pour lequel le 

dépassement a été constaté, un plan d'actions comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration 

du réseau. 

Le descriptif visé à l'alinéa précédent est établi avant la fin de l'année 2013. Il est mis à jour selon une périodicité fixée par décret afin 

de prendre en compte l'évolution du taux de perte visé à l'alinéa précédent ainsi que les travaux réalisés sur ces ouvrages. 
 

L’article D.2224-5-1 du CGCT prévoit que le « descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable » comporte 

le plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesures et un inventaire des réseaux comprenant : 

- les linéaires de canalisations; 

- l’année ou, à défaut la période de pose; 
- la catégorie de l’ouvrage (« sensible » ou « non sensible ») au regard de l’article R.554-2 du code de 

l’environnement; 

- la précision des informations cartographiques définie en application du V de l’article R.554-23 du code de 

l’environnement; 

- les informations disponibles sur les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations 

 

Le descriptif détaillé est mis à jour et complété chaque année en mentionnant les travaux réalisés sur les réseaux ainsi que 

les données acquises pendant l’année (articles D.213-48-14-1 et D.213-74-1 du code de l’environnement). 

Etant donné les statuts du SIAEP de la Région de l’Isle-Adam et sachant que ce dernier est composé des communes de 

Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam et Parmain, cette compétence obligatoire revient donc au syndicat sur le territoire 

desdites communes. 

 

Ce schéma de distribution prend en compte les zones urbanisées et urbanisables des PLU des communes membres, sauf 

contraintes particulières. En revanche, les habitations, trop distantes du réseau d’alimentation en eau potable existant 

demeurent en alimentation privative, le coût de la création d’une extension ne permettant pas leur raccordement. 

Le SIAEP de la Région de l’Isle-Adam dispose de 3 forages, CASSAN1 sur la commune de L’Isle-Adam, et CASSAN2 

et CASSAN3 sur la commune de Mours. 

L’arrêté préfectoral n°2020-15893 du 10 juillet 2020 : 

- portant DUP des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines, des périmètres 

de protection, 

- autorisant l’exploitation des 3 forages en vue de l’utilisation de l’eau pour la consommation humaine 

a été notifié le 28 juillet 2020. 

Le SIAEP a conclu un contrat de Délégation de Service Public avec la société AQUALIA pour la période 2025-2034. Dans 

ce cadre, cette dernière tient à jour l’inventaire de nos ouvrages et installations afférentes ainsi que les travaux menés sur 

ces derniers chaque année. 



Par ailleurs, la Collectivité établit chaque année un programme de travaux de renouvellement de canalisations et des 

branchements particuliers au vu de la liste établie par le Délégataire en prenant en compte notamment l’âge, l’état, la 

sollicitation et le matériau des installations. 

L’ensemble des préconisations réglementaires est assuré par l’exploitation d’un système d’information géographique (SIG) 

dédié au réseau d’eau potable par le Délégataire, ce qui atteste ainsi de la connaissance approfondie du réseau, ce qui permet 

d’être en conformité avec la réglementation. 

 
Considérant la délibération n°4/2020 du 4 mars 2020, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région de 

l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2019, 

Considérant la délibération n°5/2021 du 25 février 2021, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région 

de l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2020, 

Considérant la délibération n°6-2022 du 22 février 2022, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région 

de l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2021, 

Considérant la délibération n°10_2023 du 10 avril 2023, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région de 

l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2022, 

Considérant la délibération n°3_2024 du 3 avril 2024, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région de 

l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2023, 

Considérant la délibération n°6_2025 du 2 juillet 2025, relative au schéma de distribution de l’eau potable du SIAEP de la Région de 

l’Isle-Adam arrêté au 31 décembre 2024, 

Considérant la nécessité de prendre en compte les travaux réalisés sur le territoire entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2025, 

 

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE le SCHÉMA DE DISTRIBUTION mis à jour au 31 décembre 2025 selon les plans ci- 

annexés,  

- PRÉCISE que la mise à jour de ce schéma est annuelle, 

- DÉFINIT la zone de distribution comprenant les canalisations de distribution existantes ainsi qu’une bande 

de 10 mètres linéaires de chaque côté, sauf contraintes particulières, 

- et DISTINGUE une zone d’alimentation limitée sur la commune de Parmain comprise entre la rue de 

Parmain, le Chemin des Charrues et la rue du Lieutenant Guilbert, 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 9 0 0 

 

V. DEBAT D’ORIENTATIONS BUGETAIRES 2026 : 

 

Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose 

que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 

ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. […] Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport […] comporte, en 

outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et 

l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois précédant 

le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil municipal, dont il est 

pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du SIAEP de la 

Région de l’Isle-Adam pour son projet de Budget Primitif 2026 sont précisément définies dans le rapport envoyé aux élus avec la 

convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 2026. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et notamment les 

articles 106 et 107 ; 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du rapport 

d’orientation budgétaire et notamment l’article 1er ; 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 

Ayant pris connaissance du rapport d’orientation budgétaire 2026 et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, A L’UNANIMITE, 

- PREND ACTE de la tenue du débat qui s’est tenu à l’appui du rapport d’orientation budgétaire 2026, présenté par 

Madame la Présidente, conformément à l’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et que dans les conditions règlementaires, il 

sera mis à la disposition du public. 

 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 9 0 0 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



VI. VOTE DU TAUX DE LA SURTAXE EAU POTABLE 2026 : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du Val d’Oise portant création du Syndicat Intercommunal pour l’Alimentation en Eau 

Potable de la Région de l’Isle-Adam, 

Vu les statuts dudit syndicat, 

Vu les délibérations en date des 17 avril 2014, 31 mars 2015, 30 mars 2016, 3 avril 2017, 3 avril 2018, 11 avril 2019, 30 

juillet 2020, 30 mars 2021, 22 mars 2022, 11 avril 2023 et 3 avril 2024 fixant la surtaxe à 0.9532 €/m3 ; 

Vu le nouveau contrat de Délégation de Service Public 2025-2034 entré en vigueur au 1er janvier 2025 ; 

Considérant que les tarifs de ce délégataire sont inférieurs à ceux pratiqués en 2024, 

Considérant la nécessité de ne pas augmenter le prix de l’eau demandé aux usagers (somme des parts fixe et variable 

du délégataire et part variable du SIAEP), 

Considérant l’accord préalable des Maires des communes de Champagne-sur-Oise, L’Isle-Adam et Parmain, 

Vu la délibération n°22_2024 du 17 décembre 2024 portant la surtaxe à 1.5021 €/m3 HT consommé, 

Les recettes de la surtaxe permettent au SIAEP de financer ses programmes de travaux et anticiper, le cas échéant, les 

actions à entreprendre vis-à-vis de la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, notamment la 

redevance pour performance des réseaux d’eau potable. 

Considérant qu’il convient de fixer le taux de la surtaxe pour l’exercice 2026, 

 

Le COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE, pour l’exercice 2026 de fixer la surtaxe eau potable du SIAEP à 1.5021 € par m3 d’eau potable 

consommé. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 9 0 0 

 

VII. VOTE DU TAUX DE LA SURTAXE EAU POTABLE 2026 POUR L’USINE DE POTABILISATION DU 

SIAEP ET LA STATION E TRAITEMENT DES EAUX USEES DE L’ISLE-ADAM : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 2224-12-1, 

Vu la circulaire du 12 décembre 1978 relative aux modalités d’application du décret n°67-945 du 24 octobre 1976, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du Val d’Oise portant création du Syndicat Intercommunal pour l’Alimentation en Eau 

Potable de la Région de l’Isle-Adam, 

Vu les statuts dudit syndicat, 

Vu les délibérations en date des 17 avril 2014, 31 mars 2015, 30 mars 2016, 3 avril 2017, 3 avril 2018, 11 avril 2019, 30 

juillet 2020, 30 mars 2021, 22 mars 2022, 11 avril 2023 et du 3 avril 2024 fixant le taux unique de la surtaxe appliquée sur 

les consommations d’eau potable des usagers à 0.9532 €/m3 ; 

Vu le nouveau contrat de Délégation de Service Public 2025-2034, conclu entre le SIAEP et la société CEG AQUALIA, 

entré en vigueur au 1er janvier 2025 ; 

Vu la délibération n°22_2024 fixant le taux unique de la surtaxe appliquée sur les consommations d’eau potable des usagers 

à 1.5021 € par m3 d’eau potable consommé 

Vu le marché public relatif à l’exploitation de la STEU et le traitement des boues entre le SIAPIA et la société SUEZ EAU 

FRANCE (2017-2021 et 2021-2025) ; 

Considérant la délibération du 12 octobre 2023 confirmant que l’usine de potabilisation et de décarbonatation de Cassan du 

SIAEP et la station de traitement des eaux usées du SIAPIA relevaient de l’article L.2224-12-1 du code général des 

collectivités territoriales et qu’à ce titre, leurs consommations d’eau potable devaient être, suivant la réglementation en 

vigueur, être facturées, suivant le tarif unique établi par le SIAEP, et assujetties à toutes les taxes afférentes à l’eau potable, 

Considérant qu’il convient de fixer le taux de la surtaxe pour l’exercice 2026, 

 

Le COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE, pour l’exercice 2026 de fixer le taux la surtaxe eau potable à 1.5021 €/m3 d’eau potable consommé pour les 

sites ci-après : 

 l’usine de potabilisation et de décarbonatation de Cassan du SIAEP, 
 et la station de traitement des eaux usées du SIAPIA. 

Il est précisé que les consommations d’eau potable de ces sites sont également assujetties à l’ensemble des taxes afférentes 

à l’eau potable. 



 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 9 0 0 

 

VIII. 1018ème OPERATION DE TRAVAUX DU SIAEP : 

Lors de la dernière réunion, le programme de travaux prévisionnel était défini comme suit : 

- Champagne-sur-Oise : rue de Chambly, 

- L’Isle-Adam : allée des Marronniers, les Baronnies, 

- Parmain : avenue de l’Oise, rue du Val d’Oise et quai des Saules. 
Les délégués étaient chargés de se rapprocher de leur édile pour vérifier la faisabilité de ces travaux avec les 

projets communaux. 

Depuis cette réunion, la commune de Champagne-sur-Oise a informé le SIAEP que les travaux proposés n’étaient 

pas faisables en 2026, en raison des travaux dans le Centre-Bourg et le Centre culturel qui occasionneraient des difficultés 

de circulation. 

M. Olivier ROUILLARD avait donc remplacé la rue de Chambly par : 

- L’Isle-Adam : rue de la Gravière et rue de l’Etang aux Cygnes. 

Cependant, il a eu connaissance ce jour d’un projet de la Ville de l’Isle-Adam, Place du Pâtis. 
Le programme de travaux sera revu en intégrant la Place du Pâtis et en supprimant la rue de la Gravière et la rue 

de l’Etang aux Cygnes. 

 

 

IX. QUESTIONS DIVERSES 

 

-  FONTAINES A EAU : 

La dernière action de communication du SIAEP est l’achat de 20 fontaines à destination des communes. 
Les élus devaient se rapprocher des services communaux pour recenser les besoins et pour chaque site retenu, vérifier les 

prérequis. 

En cas de faisabilité, pour chaque site, doivent être communiqués au SIAEP : 

- l’adresse exacte, 

- un contact sur place, 

- les horaires d’ouverture, 

- et les effectifs du site. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame la Présidente lève la séance à 19h00. 

 

La Présidente du SIAEP, La secrétaire de séance, 

 

 

 

Armelle CHAPALAIN. Nadine CALVES. 

 
Le présent procès-verbal sera arrêté lors de la séance ordinaire du Comité Syndical du 19 mars 2026, à la majorité des 
membres présents le 12 février 2026. 




